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Édito

Les fêtes de fin d’année s’achèvent et, avec 
elles, cette magie de Noël qui voit les sou-
rires fleurir sur les lèvres plus qu’à l’habitu-
de. Une nouvelle année commence et il ne 
tient qu’à nous d’y faire perdurer ces mo-
ments de joies communicatives. En chacun 
de nous se tient une force, un pouvoir ex-
traordinaire, la courtoisie.

La courtoisie, c’est reconnaitre l’existence 
de l’Autre. «  Reconnaitre l’existence de 
l’Autre ». On comprend à la seule évocation 
la puissance de la courtoisie.

Aux antipodes de l’ignorance, de l’indivi-
dualisme voire du mépris, la courtoisie re-
groupe des gestes et attitudes simples qui 
réchauffent le cœur. La courtoisie est ainsi 
un outil discret mais puissant. La courtoi-
sie, c’est l’expression physique du respect, 
cette notion qui semble parfois s’être éva-
nouie au fil des dernières décennies. Plus 
simplement, la courtoisie, c’est l’expression 
de « je te vois, tu comptes pour moi ».

De petits gestes tout simples. Un salut, un 
merci, une porte tenue, un petit signe de 
tête, et surtout un sourire. Un conducteur 
qui s’arrête pour le passage d’un piéton 
qui le remercie en retour, des voisins pré-
venants. Tout simplement être attentifs... 
Dans le même sens, savoir prendre du recul 
face à l’agacement pour s’abstenir de ces 

petites agressivités réflexes et inutiles tant 
sur la route, dans la ville que derrière un or-
dinateur.

Les formes de politesse sont infinies, les 
marques de reconnaissance constructives. 
La courtoisie ne coûte rien, c’est une arme 
de construction massive, elle désarme 
l’agacement, l’indifférence, le repli sur soi. 
Elle transforme la cohabitation en convivia-
lité, le voisinage en confiance.

Trait commun des gestes de courtoisie, tous 
motivent spontanément un sourire tant 
pour celui qui donne que celui qui reçoit, 
souvent, il faut bien le dire, par l’effet de 
surprise d’une attitude oubliée. Un sourire 
que le souvenir prolonge souvent au-delà 
de l’éphémère rencontre.

Alors, avec le respect, la courtoisie, à l’ins-
tar des « villages fleuris », faisons de Maule 
un village courtois, un village souriant. Bien 
plus que de « la mairie », c’est de nous tous 
que cela dépend. Un moment d’agace-
ment ? Avant de klaxonner, s’énerver, râler, 
pensons «  courtoisie  » et souvenons-nous 
au quotidien de cette phrase de Charlot  : 
« un jour sans sourire est un jour perdu ».

Belle, joyeuse et souriante année 2026 à 
toutes et tous !

Maule, village souriant

« Un jour sans sourire 
est un jour perdu » 
Charlie Chaplin

*Dans la limite des 
stocks disponibles

**Voir dates en magasin
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Olivier Leprêtre
Maire de Maule 
Vice Président de Gally-Mauldre
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Retrouvez votre mairie en ligne ! 

Site internet : maule.fr

Facebook : Mairie de Maule 

Instagram : maule_yvelines 

Application mobile : Maule 
(Android et iOS)

Newsletter :

Journal municipal de Maule
Hôtel de ville : Place de la Mairie - 78580 MAULE

Directeur de publication :
Olivier LEPRETRE - Maire 

Rédaction, conception et réalisation :
Anne-Lise LEBRUN, Solenne NOSTRADAMUS, Julie 
HETROY, commission de la communication sous la vice-
présidence de Sidonie KARM
contact.mairie@maule.fr - Tél : 01 30 90 49 12

Régie publicitaire : 
LVC Communication
Frédéric FARAGO : 06 11 59 05 32

Impression :
IJT - 78920 ECQUEVILLY

Distributeur :
E.S.A.T. de la Mauldre - Tél.: 01 30 90 97 41

Photo de la couverture : 
Service communication 
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Centre de loisirs - ACIME - Marcel MOUQUET - Jean 
TIPHAINE -  G. Lebrasseur - Service communication de la 
Mairie de MAULE - Flaticon.com - Freepik.fr - IA 

Tirage :
3 050 exemplaires
Reproduction totale ou partielle de photographie ou de 
texte interdite.

Partenaires : certains documents tels que des textes 
ou des affiches sont directement fournis par les 
associations et ne peuvent être modifiés par le service 
communication. À la lecture de ce bulletin municipal, 
merci de faire savoir au service communication toute 
erreur éventuelle.

Le papier utilisé pour l’impression de ce document 
respecte les normes internationales de gestion durable 
PEFC. Cette certification garantit notamment le 
replantage, la préservation de la diversité biologique 
des écosystèmes forestiers ainsi que les droits des 
exploitants et des peuples indigènes. 

Maule’Actu - Événements
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24 janvier : concert « Save the Queen »  

Formé il y a sept ans, Save the 
Queen est avant tout une histoire 
de rencontres. Cinq musiciens, tous 
originaires des Yvelines, se connaissent 
depuis longtemps. Leurs chemins 
musicaux se sont souvent croisés, sans 
jamais qu’ils ne prennent le temps de 
former un groupe… jusqu’au jour où 
Queen les rassemble. « Queen nous a 
réunis tous les cinq. On se connaissait, 
mais on n’avait jamais monté un 
projet commun », confient-ils.

Save the Queen ne propose pas de 
simples reprises. Le groupe a fait un 
choix clair : revisiter exclusivement les 
versions live, celles qui ont forgé la 
légende de Queen sur scène. « Notre 
répertoire est basé sur les débuts 

très rock du groupe, avec une vraie 
intensité sonore », expliquent les 
musiciens. Basse puissante, guitare 
incisive, batterie énergique, chœurs 
travaillés et piano viennent recréer 
l’alchimie si particulière des concerts 
de Freddie Mercury et de sa bande. 
 
Le défi est de taille. Queen est un 
monument, et les attentes du public 
sont immenses. « Il y a beaucoup 
d’amour autour de cette musique, et 
forcément beaucoup d’exigence. Être 
à la hauteur est un vrai challenge », 
reconnaissent-ils. Mais loin de la 
pression, le groupe préfère mettre en 
avant son unique credo : « La musique 
avant tout ! ». Sur scène, l’esprit est 
simple et sincère : « C’est comme si on 

faisait une soirée entre copains, mais 
avec du public ».  
 
Le concert à Maule s’annonce comme 
un véritable show de son et lumière, 
dans la plus pure tradition de Queen.

Rendez-vous le samedi 24 janvier à la 
salle des fêtes. 

Tarif : 12€ pour les adultes, 10€ pour 
les moins de 16 ans. Réservation en 
scannant le QR CODE. 

L’année 2026 commence fort à Maule, et sur une note résolument rock ! Pour lancer la saison culturelle, la commune 
accueille un concert hommage à l’un des plus grands groupes de l’histoire de la musique rock : Queen. Le samedi 
24 janvier, la salle des fêtes vibrera au son des riffs mythiques et des refrains fédérateurs grâce au groupe Save the 
Queen, un tribute band passionné et énergique qui promet une soirée mémorable.
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20
novembre : cérémonie 
de commémoration

octobre : Planète Jeunes au 
château de Thoiry 

novembre : Prenons le 
temps d’en parler #5

novembre : goûter dansant 
des aînés

Planète Jeunes a eu l’occasion de découvrir le château 
de Thoiry sous un angle inattendu. Au-delà du zoo et 
des célèbres illuminations, ils ont exploré un site riche 
d’histoire et de secrets. Après une visite guidée du rez-
de-chaussée, le groupe a participé à Protocol Z, un escape 
game mêlant énigmes et mission scénarisée. Plongés dans 
un univers captivant, les participants ont su coopérer et 
faire preuve d’un remarquable esprit d’équipe pour mener 
à bien leur mission ! 

Les adolescents comme les animateurs saluent 
unanimement la qualité de cette activité locale, à la fois 
culturelle, ludique et accessible.

Cette semaine dédiée à la lutte contre le 
harcèlement scolaire a permis de rappeler 
que chacun peut agir. Une campagne de 
sensibilisation a été diffusée sur nos réseaux 
sociaux pour prévenir, informer et soutenir 
les jeunes concernés. La mairie, illuminée en 
vert, a symbolisé notre engagement collectif. 
Planète Jeunes a également réalisé une vidéo 
de sensibilisation, accessible en scannant le QR 
CODE. 

Ensemble, nous poursuivons la mobilisation pour 
faire reculer le harcèlement et promouvoir un 
environnement bienveillant pour tous.

La cérémonie de commémoration du 
11 novembre, organisée par l’Union 
nationale des combattants avec le 
Souvenir Français et la mairie, a réuni 
de très nombreux habitants. Les élèves 
des écoles primaires ont entonné la 
Marseillaise, tandis que les collégiens ont 
lu des lettres de poilus, rendant hommage 
aux soldats. Nouveauté très appréciée, le 
S’Maule Band a accompagné ce moment 
de mémoire.

La bibliothèque a accueilli Caroline Darian 
pour une rencontre autour de son livre « Pour 
que l’on se souvienne ». Un moment fort, qui 
a permis d’aborder le thème sensible de la 
soumission chimique, mais aussi d’entendre le 
témoignage poignant de l’autrice autour des 
procès dits « de Mazan ». 

Les échanges ont été particulièrement riches, 
avec un public très impliqué, réunissant 30 
participants venus écouter, questionner et 
partager.

De nombreux aînés se sont réunis dans 
une ambiance chaleureuse et festive. Au 
programme : un après-midi rythmé par 
un chanteur entraînant, invitant chacun à 
rejoindre la piste. Le CCAS avait également 
préparé un délicieux goûter. Une rétrospective 
photos est venue couronner l’événement, 
rappelant les plus beaux moments de l’année 
et mettant à l’honneur les actions menées 
pour nos aînés.

Maule a accueilli le 6ème comité local de la 
cohésion territoriale, suivi de la 2ème édition 
du Forum de l’Ingénierie locale organisée par 
l’ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires). Cette journée, qui a rassemblé 100 
personnes en présence du Préfet des Yvelines,  
a permis de mieux appréhender le rôle de 
l’agence, de découvrir les outils de l’État en 
faveur des collectivités au travers de retours 
d’expérience des communes accompagnées 
dans la construction et la mise en œuvre de leurs 
projets.

18 novembre : Maule a accueilli le 6ème Comité 
local de la cohésion territoriale

3 au 9 novembre : 
semaine de sensibilisation au 
harcèlement scolaire 

© Emanuelle Collado
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L’inauguration de la fin des travaux du parc Bernard 
Fourmont s’est déroulée en présence de Vincent Poiret, 
conseiller régional Île-de-France, de Pauline Winocour-
Lefèvre, Vice-présidente du Département des Yvelines, 
et d’Olivier Leprêtre, Maire de Maule et Vice-président 
de la C.C. Gally-Mauldre. Pour marquer l’événement, un 
arbre a été planté, symbole du renouveau du parc et de 
l’engagement collectif en faveur d’un cadre de vie préservé.

La Fête du Beaujolais nouveau a animé la place du 
Marché avec la présence de deux cavistes venus 
spécialement pour l’occasion. Malgré un temps 
froid, l’ambiance est restée chaleureuse grâce à une 
accordéoniste entraînante. Un jeu de tickets à gratter 
a ponctué la matinée, permettant de remporter deux 
paniers garnis offerts par les commerçants du centre-
ville et du marché. Félicitations aux heureux chanceux !

Le Marché de la Saint-Nicolas a rencontré un très 
beau succès cette année, malgré quelques averses 
le dimanche, en accueillant plus de 2000 visiteurs. 
Près de 40 commerçants étaient présents pour 
régaler les visiteurs et les accompagner dans leurs 
recherches de cadeaux.

De nombreuses animations ont rythmé 
l’événement : la déambulation de Saint-Nicolas, du 
Père Fouettard et de leurs ânes, les promenades en 
calèche et à dos de poneys, ainsi que la présence 
de fées et d’échassières qui ont émerveillé petits et 
grands. L’exposition de voitures anciennes a attiré 
les passionnés, tandis que l’ambiance musicale, 
assurée par la Fanfare et Batuk’Mélé, a donné une 
touche encore plus festive au marché.

L’équipe municipale tient à adresser un grand 
merci aux bénévoles et aux agents mobilisés. Leur 
engagement et leur énergie permettent chaque 
année d’assurer la réussite et la bonne organisation 
de ce rendez-vous incontournable du début de 
décembre.

6 et 7 décembre : 
Marché de la Saint Nicolas

27 novembre : la crèche familiale à 
la rencontre des animaux !

Les enfants et les assistantes maternelles de la 
crèche familiale ont été accueillis par des étudiants 
du Campus le Buat pour une matinée de découverte 
des animaux. Curieux, les tout-petits ont observé et 
parfois touché les animaux, entre émerveillement 
et enthousiasme. Guidés par les étudiants, ils ont 
découvert différentes espèces. Cette expérience 
sensorielle, riche en échanges, laisse un beau souvenir 
et s’inscrit dans la volonté de la crèche d’offrir des 
activités variées.

3 décembre : lecture de 
contes de Noël à la bibliothèque

De 14h30 à 17h, Céline Rallon, la responsable de la bibliothèque, 
a réservé une jolie surprise aux familles arrivant à la bibliothèque. 
Chacun pouvait choisir un conte pour une lecture à voix haute. 
Cette animation s’est poursuivie tous les mercredis du mois de 
décembre, mois propice aux contes et légendes.

Les enfants inscrits au périscolaire ont 
accroché leurs décorations, préparées avec 
soin, sur le sapin de la place du Général de 
Gaulle avant d’en admirer l’illumination. La 
fête a été encore plus belle grâce à la surprise 
du jour : la venue du Père Noël, accueilli avec 
émerveillement.

Nous avons partagé un très beau moment lors de 
notre fête de Noël. L’arrivée du Père Noël a apporté 
son lot d’émotions : certains enfants, ravis, se sont 
approchés avec enthousiasme, tandis que d’autres, un 
peu impressionnés, ont préféré garder leurs distances.
Les enfants ont ensuite profité d’un spectacle plein de 
douceur et de magie, qui a émerveillé petits et grands.

Un grand merci aux familles pour leur présence et à 
toute l’équipe pour son investissement. Un moment 
chaleureux et convivial pour clôturer l’année en beauté. 

4 décembre : illumination 
du sapin de Noël

22 novembre : 
fête du Beaujolais nouveau

26 novembre : inauguration 
des travaux du parc Fourmont

9 décembre : c’est Noël à la 
crèche familiale
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Une belle animation festive et 
intergénérationnelle pour clôturer 
cette année sous les signes du 
partage et de la convivialité.

Le CCAS, en partenariat avec le 
Campus le Buat et l’EHPAD de la 

Mésangerie, la Résidence Harlay de 
Sancy et la Maison des Aulnes, ont 
célébré cette fin d’année autour 
de douceurs gourmandes et au son 
d’une guitare.

Jeunes et moins jeunes se sont 

emparés de la piste de danse 
avant de se souhaiter de belles 
fêtes de fin d’année et de se 
donner rendez-vous pour l’année 
prochaine.

18 décembre : goûter de Noël des aînés

11 décembre : distribution des colis de Noël aux aînés

En cette fin d’année, le CCAS a souhaité apporter douceur et réconfort aux 
Maulois de plus de 70 ans remplissant les critères d’attribution, en leur offrant 
des colis de Noël, salés ou sucrés. Composés de produits locaux, issus de Maule 
et des environs, ces présents solidaires ont permis de soutenir les producteurs 
de proximité tout en témoignant de l’attention portée aux aînés de la 
commune.

« Je tiens à vous remercier pour le colis de Noël qui m’a été remis ce matin à la 
salle des Fêtes de Maule, la Mairie a été très généreuse avec nous. Nous avons 
bien de la chance d’habiter cette belle ville et de bénéficier de vos conseils 
avisés. Bonnes fêtes de fin d’année au CCAS, à toute l’équipe municipale et aux 
bénévoles ! ». Un message de Françoise, une Mauloise ravie de son colis. 

La magie de Noël s’est invitée à Maule à 
travers deux séances de lecture de contes très 
appréciées des enfants : l’une au Centre de 
loisirs, l’autre autour du sapin, dans la salle 
d’exposition de l’Espace culturel Marcel Tréboit. 
Des moments chaleureux et féeriques, rendus 
possibles grâce à l’engagement fidèle des 
conteurs bénévoles. Merci à eux !

Maule In the Dark 2025

Jouer au volley-ball dans le noir ? Voici le défi que 
se sont lancés les membres du club de Maule il y a 
trois ans. 

Une expérience sportive qui plaît d’autant plus 
que les fonds récoltés profitent à une association 
différente chaque année.

Cette année, 80 volleyeurs, une dizaine de 
bénévoles et entre 150 et 200 visiteurs ont 
participé à la soirée. 1000€ ont été récoltés ainsi 
que de nombreux dons en nature au profit de la 
SPA d’Orgeval.

10 décembre : biblioanimation

Maule’Actu - S’informer

À Maule, évènement sportif peut rimer avec caritatif. Deux beaux exemples de rendez-vous solidaires  : la Rando 
Maule, organisée par les CycloTouristes de la Mauldre et l’association de Randonnée Pédestre, ainsi que le Maule In 
the Dark, organisé par l’association sportive de Volley-Ball.

Les bénévoles de la Rando Maule 2025

Rando Maule 2025  : ensemble nous sommes plus forts !

Sportifs au grand cœur  !

Jean-Christophe Séguier, Président des CycloTouristes 
de la Mauldre, Micheline Bellicaud, Présidente de l’USM 
Gymnastique Volontaire et Randonnée Pédestre, ainsi 
que Jean-Pierre Bellicaud, bénévole, nous offrent leurs  
témoignages de l’édition 2025 de la Rando Maule.

 « Les CycloTouristes de la Mauldre, l’USM Gymnastique 
Volontaire et Randonnée Pédestre, la C.C. Gally Mauldre et 
la ville de Maule ont proposé, le 19 octobre, la 13ème RANDO 
MAULE. Une fois les comptes finalisés, nous avons pu 
donner un chèque de 4600€ au comité départemental de 
la Ligue contre le Cancer. Ce don, assez important, s’inscrit 
dans le cadre d’octobre rose et classe notre organisation 
dans les 10 premières des Yvelines (sur 91 manifestations) 
au bénéfice de la ligue contre le cancer !

Les 502 participants (moitié marcheurs/trailers, moitié 
cyclistes) ont bénéficier des magnifiques parcours autour 
de Maule, dont certains étaient assez difficiles. Ils ont 
aussi beaucoup apprécié les 460 crêpes offertes par 
les 35 bénévoles présents, les 150 lots donnés par les 
commerçants de Maule et des alentours, et les 350 paquets 
de chocolats Colas ou de biscuits des Deux Gourmands.

Un grand merci aux bénévoles de nos deux clubs, aux deux 
bénévoles de la Ligue contre le cancer présents toute la 
matinée et à tous les commerçants qui nous aident par 
leurs lots. »

Jean-Christophe Séguier
CycloTouristes de la Mauldre

« Depuis 13 ans, cette manifestation caritative rassemble 
cyclos, randonneurs et bénévoles autour d’une même 
conviction : ensemble, nous sommes plus forts. 
Grâce à des parcours adaptés, des bénévoles engagés, des 
commerçants locaux généreux, un accueil chaleureux et 
une ambiance conviviale, l’événement permet de collecter 
chaque année des fonds pour de bonnes causes. 
La participation ne cesse de croître, permettant 
d’augmenter le montant du chèque final. 
Bravo et merci à tous pour cet engagement fidèle et 
solidaire. »

Micheline et Jean-Pierre Bellicaud
USM Gymnastique Volontaire et Randonnée Pédestre
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EN 2 MOTS 

CCAS : les animations de 
janvier

Voeux du Maire et sa galette 
des rois

Lundi 5 janvier 2026 
15h30/16h30 
Salle des Fêtes 

Partageons ensemble un moment 
convivial à l’occasion des vœux 
du Maire aux aînés. La cérémonie 
sera suivie de la traditionnelle 
galette des rois pour débuter 
l’année dans la joie et le partage.

Le loto de la nouvelle année

Lundi 22 janvier 2026
14h30/17h 
Campus le Buat

Le CCAS et le lycée le Buat 
continuent leur partenariat 
pour l’organisation d’un grand 
loto placé sous le signe de 
l’intergénérationnalité. De 
nombreux lots sont à remporter 
dans une ambiance festive et 
pleine de rebondissements.

SOLIDARITÉ

Face au vieillissement de la population, il est essentiel de permettre à nos aînés de rester autonomes et de vivre 
dans des conditions sûres et confortables. Pour répondre à cet enjeu, le Département des Yvelines propose le 
Guide Sénior de l’autonomie (disponible en scannant le QR Code), un outil simple et pratique destiné aux aînés, à 
leurs aidants et aux professionnels. Ce guide numérique centralise toutes les informations sur les services, aides 
et dispositifs disponibles, facilitant l’accès à l’information et l’orientation dans les démarches. 

Aides à domicile : rester chez soi en 
toute sécurité

Pour de nombreux aînés, le maintien 
à domicile est une priorité. Plusieurs 
solutions permettent de vivre chez 
soi en toute sécurité et confort :

• Services autonomie à domicile 
(SAD)  : ils accompagnent les se-
niors dans les activités quotidiennes 
comme s’habiller, préparer les repas 
ou faire les courses.
Contact : autonomie78@yvelines.fr

• Téléassistance  : ce dispositif per-
met de contacter une plateforme 
disponible 24h/24 et 365 jours par 
an. En cas de besoin, les secours ap-
propriés sont immédiatement aler-
tés. 
Contact : CCAS de Maule  
01 82 86 01 71 - ccas@maule.fr

• Adaptation du logement  : des 
aides financières sont disponibles 

pour aménager le domicile et ré-
pondre aux besoins spécifiques liés à 
l’autonomie.
Contact : Terres d’Yvelines Antenne 
Centre -  0 801 801 100

• Portage de repas : pour garantir 
une alimentation équilibrée, les se-
niors peuvent se tourner vers la C.C 
Gally-Mauldre.
Contact : 01 82 86 01 75 - 
portagederepas@cc-gallymauldre.fr

• Soutien aux aidants : les dispositifs 
Ma Boussole aidants et Centr’Aider 
offrent conseils, échanges et solu-
tions de répit pour les proches qui 
accompagnent un senior.

Solutions d’hébergement : 
accompagner la dépendance

Lorsque rester à domicile n’est plus 
possible, plusieurs solutions de loge-
ment adaptées sont proposées :

• EHPAD (Établissements d’Héber-
gement pour Personnes Âgées Dé-
pendantes) : maisons de retraite mé-
dicalisées offrant aide quotidienne, 
soins personnalisés et animations.

• Résidences autonomie : loge-
ments individuels avec services col-
lectifs, souvent situés à proximité des 
commerces.

• Résidences services : logements 
privatifs pour personnes autonomes.

• Habitat inclusif : logements re-
groupés dans des résidences inter-
générationnelles favorisant le lien 
social.

• Accueil familial : une solution 
conviviale et personnalisée, où un 
senior est accueilli chez un particu-
lier formé pour l’accompagner.

Mobilité : se déplacer facilement et 
en toute sécurité

La mobilité est un facteur clé d’auto-
nomie et de vie sociale. Le guide dé-
taille les dispositifs du Département :

• Carte à mobilité inclusion (CMI)  : 
elle facilite l’accès aux services et aux 
lieux publics. Trois options existent  : 
CMI Invalidité (priorité dans les files 
et places assises), CMI Priorité (accès 
prioritaire aux files et places assises) 
et CMI Stationnement (utilisation 
des places réservées aux personnes à 
mobilité réduite).

• Services de transport adaptés : le 
PAM permet des déplacements col-
lectifs sur réservation pour les seniors 
domiciliés dans les Yvelines. La carte 
Améthyste, quant à elle, offre un ac-
cès annuel illimité aux transports en 
commun de la région parisienne sous 
certaines conditions.

Au CCAS de Maule :
• Mini-bus un service pour nos 
aînés et Maulois en situation de 
handicap. Déplacements sur Maule 
les mardis et vendredis après-midis 
de 13h30 à 17h30.

Contact : 06 71 23 20 85

Aides financières : un soutien pour 
rester autonome

Pour financer l’autonomie et l’ac-
compagnement, plusieurs aides sont 
proposées :

• Allocation personnalisée d’au-
tonomie en établissement (APA) : 
prend en charge les frais liés à la dé-
pendance en EHPAD ou en Unité de 
Soins de Longue Durée (USLD).

• Aide sociale à l’hébergement 
(ASH)  : permet, sous conditions de 
ressources, de financer partiellement 
ou totalement l’hébergement en 
EHPAD, USLD, résidence autonomie 
ou accueil familial.

Un guichet de proximité pour tous

Pôle Terres d’Yvelines Antenne 
Centre 
ZI Nord Est
3 rue de la Chasière
78490 MERE
Tel :0.801.801.100
Accueil : lundi - jeudi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h30
e- mail : 
centre-yvelines@mda.yvelines.fr

Bien vieillir, 
grâce au Guide Senior de l’autonomie

Maule’Actu - S’informer

Le Guide des Seniors est une base 
précieuse. Il permettra à nos 
Séniors d’accéder directement à des 
informations utiles et à nos équipes
de mieux se repérer pour renseigner les 
personnes qui viennent à l’accueil de la 
mairie ou au Centre Communal d’Action
Sociale.

Sylvie Bigay
Adjointe au Maire déléguée 
aux affaires sociales, aux 
seniors et à la petite enfance
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Minibus, un service pour nos aînés et 
Maulois en situation de handicap

Depuis plusieurs mois, le service de transport à la demande de la commune connaît un vrai succès. Ils sont désormais 
plus d’une vingtaine d’habitants inscrits à utiliser régulièrement le mini-bus mis en place pour faciliter leurs dépla-
cements vers les services essentiels de Maule. Destiné aux personnes de 60 ans et plus ainsi qu’aux personnes en 
situation de handicap, ce dispositif porté par la commune au travers du CCAS permet à chacun de se déplacer plus 
facilement et en toute sérénité.

Des destinations adaptées aux 
besoins du quotidien

Les trajets proposés répondent aux 
besoins les plus courants :
•	 Courses alimentaires,
•	 Rendez-vous avec des profession-

nels de santé,
•	 Le centre-ville, où l’on retrouve de 

nombreux commerces…

Le minibus circule deux fois par se-
maine, le mardi et le vendredi, de 
13h30 à 17h30. Une carte de 18 trajets 
est disponible au tarif de 15€.

Un fonctionnement simple et flexible

Les réservations se font directement 
auprès de M. El Aoumairi, chauffeur du 
service, par SMS ou téléphone.

La plupart du temps, les usagers ré-
servent leur trajet quelques jours à 
l’avance, mais il est parfois possible de 
s’inscrire le jour même, selon les dispo-
nibilités.

Lorsqu’une course est programmée, 
une heure de récupération est commu-
niquée à l’usager. Celui-ci est ensuite 
déposé sur son lieu de rendez-vous, 
puis récupéré :
•	 soit en rappelant le chauffeur 

lorsque la consultation ou la course 
est terminée,

•	 soit en fixant une heure de retour 
au préalable.

En moyenne, l’intervalle entre l’aller 
et le retour varie entre une heure et 
une heure trente, un délai qui convient 
au rythme de la plupart des déplace-
ments.

Une organisation spécifique 
le samedi matin

Le samedi, le mini-bus est dédié à l’ac-
compagnement au centre-ville.
Ce créneau fonctionne différemment : 
une prise en charge groupée est orga-
nisée pour les résidents de la résidence 
Harlay de Sancy et du foyer des Mes-
nuls.

Ils nous l’ont confié :

À Maule, la solidarité ne se dit pas seulement : elle se coud, se partage 
et se transmet. Le CCAS a récemment noué un partenariat inspirant avec 
l’association En Cœur + fort, basée à Bois d’Arcy, dans le cadre de l’opéra-
tion « Coussins Cœurs ». Grâce à l’engagement des aînés et des bénévoles 
maulois, 110 coussins homologués ont pu être remis à la présidente de 
l’association, Odile Relisieux.

«Mon doudou, mon réconfort»

C’est avec les mots touchants d’une 
patiente qu’Odile Relisieux adresse 
ses remerciements à tous les partici-
pants.
«  Ces coussins cœurs, fabriqués par 
vos soins, seront distribués gratui-
tement dans plusieurs hôpitaux du 
territoire ainsi que dans une bou-
tique spécialisée à Versailles », nous 
explique-t-elle.

Conçus pour être placés sous le bras 
après une opération liée à un cancer 
du sein, ils soulagent la douleur en 
évitant la pression sur la plaie. Mais 
ils offrent aussi un soutien invisible, 
tout aussi précieux : un réconfort 
moral durant les séances de chimio-
thérapie, un objet à serrer, à tenir, à 
garder près de soi.

Une réalité qui touche tous les âges

Les chiffres sont sans appel : une 
femme sur huit sera confrontée au 
cancer du sein au cours de sa vie.
Une maladie qui n’épargne per-

sonne. « Nous avons accueilli dans 
notre association des patientes de 
21 et 24 ans, et même une mineure », 
rappelle Odile Relisieux.
Ces témoignages soulignent l’impor-
tance de la prévention, de l’accom-
pagnement… et du soutien humain.

«Soutenir, accompagner, divertir»

Ces trois mots résument la raison 
d’être d’En Cœur + fort.
Au-delà des coussins, l’association 
propose chaque mois des ateliers 
bien-être et créatifs, gratuits pour 
les patientes et patients.
Ces moments suspendus offrent un 
espace pour souffler, se reconstruire, 
se retrouver — loin, pour quelques 
heures, du poids de la maladie.

Grâce à l’implication du CCAS de 
Maule et à la générosité de ses ha-
bitants, ces actions prennent au-
jourd’hui encore plus d’ampleur. 
Ensemble, ils montrent qu’un geste 
solidaire peut apporter chaleur et 
courage à celles et ceux qui tra-
versent une épreuve difficile.

Maule en cœur + fort ! EN 2 MOTS 

Beaux-Arts : vos stages 
de février

Après les fêtes de fin d’année, 
plusieurs stages sont proposés 
par les Beaux-Arts. 

Stages enfants : du 23 au 27 
février

Loisirs créatifs : de 13h30 à 16h. 
Adhérents : 90€, non 
adhérents 95€. 

Dessin : de 16h à 18h. Adhérents : 
30€, non adhérents : 34€.  

Infos : Eugénie Riou 
(06.07.88.12.70)

Stages adultes : 

Modelage (1,5 jour) : le 2 février 
de 9h30 à 12h30 et de 13h30 
à 16h30, puis le 5 février de 
9h à 13h. Adhérents : 75€, non 
adhérents : 85€. 

Arts plastiques : le 17 février (la 
journée). Adhérents : 45€, non 
adhérents : 50€. 

LOISIRS

Maule’Actu - S’informer

Aziz est une personne très 
gentille et serviable. Je suis 
vraiment contente de ce service.

Chauffeur : Aziz El Aoumairi
06 71 23 20 85

Réservé aux personnes âgées de 
+de 60 ans et/ou en situation de 
handicap. Service proposé par le 
CCAS de Maule.

Déplacements sur Maule les 
mardis et vendredis après-midi de 
13h30 à 17h30.

Achat de la carte de transport au 
CCAS.  
15 € pour 18 trajets allers/retours.

Contact Minibus
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EN 2 MOTS 

À 16 ans, pensez au 
recensement ! 

Planète Jeunes : cap sur 
les sommets !

Filles comme garçons, dès vos 16 
ans, pensez à votre recensement 
citoyen. 

Attention, dans les trois mois 
suivants vos 16 ans, vous devez 
vous inscrire au recensement à la 
mairie. Vous devez fournir votre 
carte nationale d’identité, votre 
livret de famille et un justificatif 
de domicile de moins de trois 
mois. 

La ville de Maule et Planète 
Jeunes organisent un voyage au 
ski à destination des jeunes du 
territoire. Il se déroulera du 2 au 6 
mars 2026, à l’Espace Mont d’Or 
dans le Jura. 

Pour participer, l’inscription 
est obligatoire et se fait en 
contactant Planète Jeunes à 
l’adresse : 
planetejeunes@maule.fr

JEUNESSE

JEUNESSE

Planète Jeunes est l’accueil de loisirs dédié aux collégiens et lycéens mau-
lois. Situé dans des locaux spacieux et agréables, c’est un véritable espace 
de respiration où les jeunes peuvent se retrouver, partager un moment 
entre amis et s’essayer à de nouvelles activités.

Tout au long de l’année, l’équipe 
d’animateurs propose un programme 
riche et varié  : sorties culturelles 
ou sportives, ateliers artistiques, 
bricolage, clubs thématiques, soirées 
à thème, tournois… Chaque jeune y 
trouve sa place et peut découvrir ce 
qui lui plaît, à son rythme.

Diversité, créativité, pédagogie : telle 
est la philosophie de Planète Jeunes. 
Les mercredis sont l’occasion de tester 
des activités créatives, tandis que 
les tournois sportifs permettent aux 
plus compétitifs de se dépasser dans 
une ambiance conviviale. Les débats, 
notamment autour des écrans et des 
usages numériques, invitent quant 
à eux à développer l’esprit critique, 
une compétence essentielle pour 
grandir dans un monde connecté.

Planètes Jeunes, c’est aussi un 
espace où l’on parle de respect, de 
règles et de vivre-ensemble. Un lieu 

où l’on apprend à coopérer, à écouter 
l’autre, et où l’on suit ensemble les 
grands événements sportifs pour 
mieux comprendre les valeurs qu’ils 
portent  : solidarité, persévérance, 
honnêté.

Que l’on vienne pour se défouler, 
créer, s’engager, apprendre 
ou simplement passer un bon 
moment, Planète Jeunes est là pour 
accompagner chacun dans une 
ambiance chaleureuse… et toujours 
dans le kiff !

 
Horaires d’accueil :

• En période scolaire : les mercredis 
de 11h30 à 19h
• Pendant les vacances : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 18h30

Contact :

Tél. : 01 86 04 16 02
Email : planetejeunes@maule.fr

Envie de fun ? 
Direction Planète Jeunes !

Maule’Actu - S’informer

Prenons le temps d’en 
parler
Parce que certaines réalités restent encore trop souvent tues, ignorées ou 
minimisées, la Ville poursuit son cycle de rencontres « Prenons le temps 
d’en parler », un rendez-vous pensé pour ouvrir des espaces d’échange, 
de réflexion et de sensibilisation autour de sujets essentiels.

Ces temps de rencontre, organisés 
autour d’un livre et en présence de 
son auteur ou autrice, permettent à 
chacun de comprendre, questionner 
et partager dans un cadre bienveil-
lant. Ils s’adressent à tous les publics : 
habitants, familles, professionnels, 
curieux… toute personne souhaitant 
mieux appréhender les enjeux de 
notre société.

Les rendez-vous à ne pas manquer

En janvier : Tiphaine Bel –  
« Vivante ! »
L’année débutera avec la présence de 
Tiphaine Bel, qui viendra présenter 
son ouvrage « Vivante ! », un témoi-
gnage puissant et éclairant sur les 
violences conjugales.
Un moment fort pour mieux com-
prendre les mécanismes de l’emprise, 
les parcours de reconstruction, et la 
nécessité d’un engagement collectif 
pour accompagner les victimes.

En février  : Anna Margueritat  -  
« Pour que la honte change de 
camp »
Les procès dit « de Mazan » a eu de 
nombreuses répercussion sur la so-

ciété et sur les femmes. Après la ren-
contre avec Caroline Darian autour 
de ce sujet, Maule accueille Anna 
Margueritat  et son ouvrage «  Pour 
que la honte change de camp ». Elle 
y aborde l’impact émotionnel provo-
qué par ces procès dans la société et 
chez les femmes.  

En mars : édition spéciale de « Pre-
nons le temps d’en parler » à l’occa-
sion de « la journée internationale 
des droits des femmes ».

Restons en contact !

Les agendas de nos intervenantes 
étant très chargés, les dates et lieux 
exacts de ces rendez-vous seront an-
noncés prochainement sur notre site 
et sur nos réseaux sociaux.

Maule’Actu - S’informer

Aude Guériteau
Contact.mairie@maule.fr

Attention les places sont limitées.

Inscriptions

EN 2 MOTS 

Permanences juridiques 

Des permanences juridiques 
gratuites sont assurées en mairie 
aux dates suivantes : 

•	 17 janvier 
•	 21 mars 
•	 16 mai 
•	 4 juillet
•	 19 septembre 
•	 21 novembre 

Elles offrent la possibilité de 
répondre à vos questions 
juridiques et de bénéficier de 
conseils personnalisés. 

Pour accéder à ce service, il est 
nécessaire de prendre rendez-
vous : contact.mairie@maule.fr 
ou au 01.30.90.49.00

VIE PRATIQUE
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Comment inscrire son/ses véhi-
cule(s) ?

L’accès se fera par lecture de plaque 
d’immatriculation. Deux possibilités 
s’offre à vous :

• Par Internet sur gpseo.fr / 
bouton « Contact et Démarches 
en ligne » / bouton « COMPTE 
ACCES DECHETERIE »
• Via un formulaire papier, dis-
ponible à la déchèterie, pour les 
personnes qui n’ont pas d’accès 
à Internet

Quelles pièces justificatives à 
fournir ?

• Justificatif de domicile de moins 
de trois mois (facture d’eau, élec-
tricité, internet…)
• Carte grise du ou des véhi-
cules à enregistrer. Chaque usa-
ger peut inscrire en son nom un 
nombre maximum de 2 véhicules.

Format : scan ou photo de bonne 
résolution au format .pdf, .jpg, .jpeg 
ou .png – 10 Mo maximum

Comment savoir si son inscription 
a bien été prise en compte ?
Lorsque la Communauté urbaine 
GPS&O aura validé l’inscription, un 
e-mail de confirmation sera envoyé 
à l’usager. Dès réception de cette 
validation, il lui sera possible d’ac-
céder à la déchèterie sans présen-
tation de ses justificatifs.

Pour ceux qui se seraient inscrits 
avec le formulaire papier et qui ne 
disposeraient pas d’adresse mail, ils 
seront informés par téléphone sous 
un délai de trois semaines de traite-
ment.

Dans l’attente de la confirmation 
d’inscription, l’usager peut aller à la 
déchèterie en présentant systéma-
tiquement ses justificatifs de domi-
cile.
 

Attention

Chaque passage est facturé 28€ à la 
collectivité. Il est donc important de 
regrouper ses passages pour limiter 
les dépenses et ne pas impacter le 
taux de taxe sur les ordures ména-
gères. 

Maule’Actu - S’informer

Depuis le 1er janvier 2026, la CC Gally Mauldre exerce directement la responsabilité de la collecte des déchets 
ménagers sur l’ensemble de notre territoire. Cette évolution fait suite à la dissolution du SIEED, effective depuis 
le 31 décembre 2025. Notre commune est à présent rattachée à la déchetterie d’Aubergenville situé Rue du Clos 
Reine, chemin des Mon repas. Voici les démarches pour s’y inscrire.

Nouvel accès à la déchèterie : 
direction Aubergenville !

Vos collectes en 2026
Maule’Actu - S’informer

Déchet verts

A partir du  
1er avril 2026

Passages
les lundis 
après-midis 

Rues étroites* : 
Lundis matins

Passages
les mardis et 
vendredis matins

Rues étroites* : 
mardis et  
vendredis matins

Passages
les vendredis
matins

Rues étroites* : 
Mercredis 
matins

Ordures  
ménagères Emballages

Ne les ratez pas !

* Retrouvez la liste des rues étroites sur notre site www.maule.fr 

saison 2026

La CCGM ne dispose pas encore d’une 
déchetterie. 

Dans l’attente, nous devons utiliser une déchèterie 
existante. L’intercommunalité GPSEO a accepté 
de nous ouvrir ses portes sous réserve d’utiliser la 
déchèterie d’Aubergenville, celle d’Épône étant 
saturée. Avantage, cette déchèterie dispose 
d’horaires d’ouverture étendue ! 

Contact :

Katy Mussini
Chargée du suivi de la collecte des 
déchets ménagers
Tél. : 01 89 02 03 73
gestiondesdechets@cc-gallymauldre.fr

Déchet verts

A partir du  
1er avril 2026

Passages
les lundis 
après-midis 

Rues étroites* : 
Lundis matins

Passages
les mardis et 
vendredis matins

Rues étroites* : 
mardis et  
vendredis matins

Passages
les vendredis
matins

Rues étroites* : 
Mercredis 
matins

Ordures  
ménagères Emballages

 

Adresse : 
Déchèterie d’Aubergenville 
Rue du Clos Reine, chemin des Mon repas

Visuel réalisé à l’aide de l’IA
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C’est une page qui se tourne à l’asso-
ciation GeM-Emploi. Émilie Teyssier a 
choisi de réorienter sa vie profession-
nelle après 18 mois d’une brillante ac-
tivité au sein de l’association.

Aucune inquiétude à avoir cependant 
car c’est un visage déjà connu pour 
certains et à connaître absolument 
pour d’autres qui assure la relève.

Le poste sera repris par Mathilde Ga-
borieau qui connait bien la fonction 
pour avoir déjà travaillé à l’association 
de 2019 à 2022.

La passation des dossiers s’est dérou-
lée dans la concentration et la bonne 
humeur entre les deux profession-
nelles de l’emploi.

« C’est avec grand plaisir que je réin-
tègre le poste de Conseillère à l’Em-
ploi au sein de l’association GeM Em-
ploi. En effet, travailler au cœur de la 
Communauté de Communes de Gally 
et Mauldre m’offre à nouveau l’op-
portunité de contribuer activement 
au développement économique de 
notre territoire. À ce titre, je remer-
cie vivement Émilie Teyssier ainsi que 
le Président de GeM Emploi, Olivier 
Leprêtre qui ont rendu ce retour pos-
sible.

Le prochain grand projet ? L’organi-
sation de la nouvelle édition du Salon 

de l’Emploi JobWin, qui aura lieu le 
mercredi 25 mars 2026. J’espère de 
tout cœur vous y  voir nombreux !».

Accueil, sur rendez-vous unique-
ment, aux horaires suivants :

Lundi : 09h-13h 
Mardi : 09h-13h 
Mercredi : 09h-13h 
Jeudi : 14h-18h  
Vendredi : 09h-13h

Maule’Actu - Emploi

POSTES À POURVOIR

Proche Maule

Proche Feucherolles

Proche Saint-Nom-La-
Bretêche

•	 Eco-garde bénévole
•	 Auxiliaire ou Assistant de Vie
•	 Animateur en centre de loisirs
•	 Agent en charge des espaces 

verts
•	 Aide à domicile
•	 Animateur périscolaire en 

maternelle et élémentaire
•	 Agent d’entretien 
•	 Assistante maternelle à la 

crèche familiale 

•	 Responsable de centre de 
conditionnement d’œufs

•	 Animateurs en centre de loisirs
•	 Stagiaire en tourisme et déve-

loppement rural 
•	 Stagiaire en réalisation de 

fiches outils et pédagogiques
•	 Auxiliaire petite enfance  
•	 Stagiaire en métabolisme ter-

ritorial et économie circulaire 
agricole 

•	 Stagiaire en animateur envi-
ronnement 

•	 Responsable des finances 

•	 Employé polyvalent 
•	 Vendeur décoration 
•	 Assistant gestion administrative 

service technique 
•	 ATSEM 
•	 Agent espaces verts et voirie 
•	 Auxiliaire de Vie 
•	 Aide ménager 
•	 Animateurs en centre de loisirs

Tous les postes conviennent pour 
femme ou pour homme.

Liste des offres pour à jour sur : 
gem-emploi.org

L’association GeM-Emploi (Gally et Mauldre Emploi) aide les personnes en 
recherche d’emploi et également les entreprises à trouver le bon profil sur 
les 11 communes de la communauté de communes Gally-Mauldre ainsi que 
sur Aulnay-sur-Mauldre. 

Conseillère : Mathilde Gaborieau
01 30 90 86 25
contact@gem-emploi.org.

En relation avec Dynam Jeunes, 
la mission locale de Gally 
Mauldre, nous vous aidons à 
trouver aides, formations, contrats 
en alternance, stages, emplois.

GeM-Emploi est une organisation 
de l’intercommunalité de Gally-
Mauldre.

Contact GeM-Emploi

GeM-Emploi : 
Mathilde, le retour !

LE DÉPARTEMENT, 
PREMIER PARTENAIRE  
DES COMMUNES
Le Département des Yvelines co-finance les équipe-
ments municipaux pour améliorer le cadre et la qualité 
de vie des habitants. 

Santé, éducation, culture/sport, solidarité, mobilité, 
environnement… autant de domaines dans lesquels le 
Département soutient et accompagne les projets locaux.
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Maule’En action - Dossier

La révolution en héritage

Une lente arrivée à la démocratie

La commune, telle que nous la connaissons au-
jourd’hui, est l’un des héritages les plus durables de 
la Révolution française. Créées en 1789, les munici-
palités ont été conçues à l’origine pour permettre à 
chaque citoyen de participer à la vie collective. Le ter-
ritoire français s’est alors retrouvé structuré en mil-
liers de communes, souvent calquées sur les paroisses 
de l’Ancien Régime.

Dès cette époque, le maire et le conseil municipal 
sont appelés à administrer les affaires locales : entre-
tien des chemins, gestion des biens communaux, sé-
curité, état civil… Le principe est simple : les habitants 
connaissent mieux que quiconque leurs besoins, et 
doivent pouvoir gérer eux-mêmes leur vie locale.

Au fil des siècles, malgré les évolutions politiques suc-
cessives, la commune est restée un repère stable. Elle 
demeure aujourd’hui l’échelon auquel les Français 
sont le plus attachés, car accessible à tous.

L’élection du maire et des conseillers municipaux 
ne s’est imposée que progressivement. Sous Napo-
léon  Ier, les maires sont nommés ; il faudra attendre 
1884 pour que soit adopté le principe de l’élection du 
maire par le conseil municipal, lui-même élu au suf-
frage universel, soit près d’un siècle après la création 
des communes.

Cette loi, pilier de la décentralisation avant l’heure, a 
renforcé l’autonomie communale et la légitimité des 
élus locaux. Depuis, les municipalités sont devenues 
de véritables acteurs de la gestion publique, assu-
mant des responsabilités aujourd’hui de plus en plus 
importantes.

Élections municipales : 
une histoire au service de la démocratie locale
En mars 2026, les électeurs seront appelés à renouveler leurs conseils municipaux. Un rendez-vous démocratique 
majeur, souvent perçu comme familier, mais dont les enjeux méritent d’être redécouverts. Derrière le geste du vote se 
cache une longue histoire : celle des communes, nées de la Révolution française, et d’un modèle de démocratie locale 
fondé sur la proximité.

Au cœur de cette organisation, le maire et le conseil municipal jouent un rôle essentiel dans la vie quotidienne : ser-
vices publics, cadre de vie, solidarité, projets locaux. Mais l’action communale ne s’exerce plus seule. Face à des défis 
toujours plus complexes, les communes coopèrent désormais au sein des intercommunalités, pour porter ensemble 
des projets à l’échelle d’un territoire.

Comprendre ces rôles complémentaires, c’est mieux saisir le fonctionnement de notre démocratie locale.

Maule’En action - Dossier

Visuel réalisé à l’aide de l’IA

Visuel réalisé à l’aide de l’IA

Visuel réalisé à l’aide de l’IA
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Maule’En action - Dossier

Plus de responsabilité pour les 
communes et plus de coopération

Depuis les grandes lois de décentralisation (1982, 
2003, 2010…), les communes ont « gagné » en auto-
nomie et en responsabilités. Toutefois, leur taille sou-
vent modeste rend nécessaire la coopération entre 
territoires, ce qui a donné naissance à un niveau es-
sentiel : l’intercommunalité.

Aujourd’hui, aucune commune n’agit isolément. La 
mutualisation des moyens et des compétences est 
devenue incontournable pour répondre aux défis 
modernes : transition écologique, mobilités, gestion 
des déchets, développement économique, nouvelles 
attentes citoyennes.

C’est dans cet esprit que les communes et les inter-
communalités travaillent ensemble, chacune à son 
échelle, pour améliorer la vie des habitants.

Le rôle central du maire et du 
conseil municipal

Chaque commune est dirigée par un conseil munici-
pal, élu pour six ans, qui désigne le maire et ses ad-
joints. Le maire est à la fois :

• représentant de l’État, chargé notamment de 
l’état civil, de l’ordre public et de l’organisation des 
élections ;

• chef de l’administration communale, responsable, 
avec l’aide d’un Directeur Général des Services, de 
la gestion des services municipaux, du budget, de la 
mise en œuvre des projets locaux.

Au fil du temps, la mission des communes s’est alour-
die en 1982, avec les lois Defferre qui ont marqué le 
début de la décentralistion des compétences : urba-
nisme, culture, petite enfance, sport, action sociale, 
environnement… 

Elles sont devenues un acteur majeur du cadre de vie 
au quotidien, l’État ayant de plus en plus tendance à 
transférer aux communes des missions de proximité, 
en oubliant de transférer les budgets allant avec.

Maule’En action - Dossier

Le rôle des intercommunalités : s’associer pour 
mieux agir

Leurs compétences

Elles varient selon leur type et leurs be-
soins. Les intercommunalités exercent 
tout ou partie des compétences sui-
vantes :
•	 développement économique et sou-

tien aux entreprises ;
•	 gestion des déchets et déchèteries ;
•	 mobilité et transports ;
•	 aménagement du territoire et planifi-

cation urbanistique (PLUi) ;
•	 eau potable et assainissement ;
•	 gestion des équipements culturels ou 

sportifs d’intérêt communautaire ;
•	 protection de l’environnement et po-

litique climatique.

Ces compétences ne remplacent pas celles 
des communes : elles les complètent.

Un fonctionnement démocratique propre

L’intercommunalité est administrée par 
un conseil communautaire, composé de 
délégués des communes membres. Ceux-
ci ne sont pas élus directement pour leur 
fonction intercommunale mais désignés 
parmi les conseillers municipaux.

Le président de l’intercommunalité, élu 
par ce conseil, joue un rôle similaire à celui 
du maire mais à l’échelle intercommunale.

Un partenariat indispensable avec les communes 

Communes et intercommunalités ne s’op-
posent pas : elles coopèrent. La commune 
demeure le lieu du lien direct avec les ha-
bitants, du service de proximité et de l’an-
crage démocratique  ; l’intercommunalité 

permet de mener des projets collectifs im-
possibles à porter seul.

Ce duo constitue désormais le socle de 
l’action publique locale.

En Mars prochain, nous serons donc amenés à élire l’équipe municipale au sein de laquelle seront élus nos représen-
tants communautaires.

Créées pour renforcer la solidari-
té territoriale, les intercommunalités 
répondent à un constat simple  : cer-
taines missions dépassent les capa-
cités d’une seule commune, en l’oc-
currence les plus petites d’entre elles 
qui ont bien souvent peu de moyens, 
qu’ils soient humains ou financiers. 
Mutualiser les moyens permet de por-
ter des projets plus ambitieux, de réa-
liser des économies d’échelle et d’as-
surer une cohérence à l’échelle d’un 
bassin de vie.

Aujourd’hui, chaque commune ap-
partient obligatoirement à une inter-
communalité :
•	 communautés de communes 

(c’est le cas de Maule avec son ap-
partenance à Gally Mauldre)

•	 communautés d’agglomération,
•	 communautés urbaines,
•	 métropoles.

Pourquoi les intercommunalités ?

Visuel réalisé à l’aide de l’IA

Visuel réalisé à l’aide de l’IA

Visuel réalisé à l’aide de l’IA

Visuel réalisé à l’aide de l’IA

Visuel réalisé à l’aide de l’IA

Visuel réalisé à l’aide de l’IA
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Maule’En action - À votre service

Les agents de Maule vous 
souhaitent une bonne année !
Les 102 agents de la Mairie de Maule qui sont à vos côtés au quotidien vous souhaitent une très belle année 2026 !
Le saviez-vous ? Il y a en tout 44 métiers différents exercés au sein de la mairie.

Présents toute l’année, ils œuvrent 
dans une grande diversité de do-
maines  : scolaire et périscolaire, en-
tretien des bâtiments et des espaces 
publics, services techniques, CCAS, 
crèche, finances, marchés publics,  
communication, ressources humaines, 
administration générale, police munici-
pale ou encore urbanisme.

Autant de missions complémentaires 
qui forment la colonne vertébrale de 
l’action municipale.

Chaque jour, les agents assurent l’ac-
compagnement de vos enfants, de 
l’accueil en crèche au temps scolaire et 
périscolaire. Ils veillent aussi à la quali-

té et à la propreté de l’espace public, à 
l’entretien des équipements, aux inter-
ventions techniques et à la sécurité.

D’autres travaillent plus discrètement 
mais tout aussi essentiellement : ges-
tion des finances communales, déli-
vrance des titres d’identité, suivi des 
dossiers administratifs, animation des 
actions du CCAS auprès des familles et 
des aînés, accueil du public, communi-
cation, soutien aux associations… Cha-
cun contribue, à son échelle, à la vitali-
té de Maule.

Ce sont des femmes et des hommes en-
gagés, investis, souvent dans l’ombre, 
toujours au service des habitants. Leur 

sens du service public, leur disponibilité 
et leur professionnalisme permettent à 
la commune d’avancer, de se dévelop-
per et de rester à l’écoute de vos be-
soins.

En ce début d’année, ils tiennent à vous 
remercier pour votre confiance et vos 
échanges du quotidien, qui donnent 
tout leur sens à leurs missions.

Au nom de toutes les équipes munici-
pales : belle et heureuse année 2026 !

Qu’elle soit synonyme de projets, de 
solidarité et de moments partagés dans 
notre belle commune de Maule.

Maule’En action - À votre service

Duo Day : quand les services municipaux 
ouvrent leurs portes

Le 20 novembre dernier, la mairie a participé au Duo Day, une journée nationale dédiée à l’inclusion des per-
sonnes en situation de handicap dans le monde professionnel. Le principe est simple : former un duo entre 
une personne en situation de handicap et un professionnel, afin de lui permettre de découvrir concrètement 
un métier, un service, et d’expérimenter de nouvelles missions.

Cette année, la commune a eu le 
plaisir d’accueillir trois travailleurs 
de l’ESAT de Maule : Catherine De-
man, intégrée au service entretien, 
ainsi que M. David Somme et M. An-
thony Poessel, qui ont rejoint le ser-
vice des espaces verts. Tout au long 
de la journée, ils ont été accompa-
gnés par les agents municipaux, ra-
vis de partager leur savoir-faire et 
leur quotidien.

Pour les participants, ce temps 
d’immersion représentait bien plus 
qu’une simple découverte. « Ce 
stage représente pour moi l’op-
portunité de revenir en milieu or-
dinaire  », confie Madame Deman, 
très bien intégrée à l’équipe entre-
tien et heureuse de pouvoir exercer 
ses compétences dans un environ-
nement différent. 

Du côté des encadrants, l’enthou-

siasme était tout aussi présent. Pour 
Jérémy Czapla, responsable du ser-
vice espaces verts, la partici-
pation au Duo Day s’est im-
posée comme une évidence : 
« Il est important pour nous 
d’ouvrir nos portes, de valo-
riser les talents et de montrer 
que chacun peut trouver sa 
place. C’est une expérience 
enrichissante, autant pour 
les agents que pour les par-
ticipants. »

À travers cette 2ème partici-
pation, la mairie réaffirme 
son engagement en faveur 
de l’inclusion et du vivre-en-
semble. Une journée qui, 
au-delà de la découverte 
professionnelle, favorise la 
rencontre, le partage et le 
changement de regard.

Rendez-vous l’année prochaine 
pour une nouvelle édition !
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EN 2 MOTS 

Sapins de Noël : offrez 
leur une seconde vie !

Du 2 au 23 janvier 2026, 
la municipalité met à votre 
disposition dix points de collecte 
pour vos sapins. 

Seuls les sapins naturels, sans 
flocage, décorations ou sacs 
plastiques pourront y être 
déposés. Retrouvez la localisation 
des points de collecte en 
scannant le QR Code suivant. 

Nous vous remercions de 
respecter ces consignes ainsi que 
les zones de dépôts, clairement 
signalées par des barrières, afin 
de permettre à nos services 
techniques de ramasser vos 
sapins en toute sécurité. 

ENVIRONNEMENT

Stationnement : un 
nouveau parking rue de Mareil

Dans le cadre de l’agrandissement et des travaux du parc Fourmont, un 
nouveau parking a été réalisé. 

Ouvert depuis décembre 2025, il se 
situe au 11 rue de Mareil, en face de 
la Poste. L’aménagement comprend 
30 places de stationnement ainsi que 
deux bornes de recharge pour véhi-
cules électriques.

Ce nouvel espace permet également 
un accès supplémentaire au parc, par 
l’entrée située près du boulodrome. 

La fin des travaux s’est accompagnée 
de la plantation de plusieurs arbres, 
notamment aux abords de cet es-
pace de loisirs.

Ces aménagements viennent com-
pléter l’évolution du site et facilitent 
désormais son utilisation par les usa-
gers.

Maule’En action - En chantier

Nouveau parking rue de Mareil

Boulodrome du parc Fourmont

Maule’En action - Ils font Maule

EN 2 MOTS 

Lud’Eau Solutions, 
chauffage/plomberie

Après 15 ans d’expérience dans 
le domaine du chauffage et de 
la plomberie, Ludovic a choisi 
de créer Lud’eau Solutions 
pour offrir un service vraiment 
humain : conseils honnêtes, 
travail soigné et réactivité. Il 
prend en charge l’entretien, 
l’installation et le dépannage 
de vos chaudières gaz, fioul, 
granulés, pompes à chaleur, 
ainsi que tous vos travaux de 
plomberie, fuites, sanitaires et 
rénovations.

ENTREPRISE

Manon Gayet : 
le japon au fil des pages
Mauloise depuis 2021, Yvelinoise depuis toujours, Manon Gayet porte en 
elle une passion profonde pour le Japon… et pour l’écriture. Journaliste 
de formation, elle vient de publier son deuxième roman et travaille déjà 
à un troisième ouvrage, confirmant un parcours littéraire aussi précoce 
que déterminé.

Un défi personnel devenu réalité

Le jour de notre interview, Manon 
revient tout juste du pays qui l’a ins-
pirée. Avant ses 30 ans, elle s’était 
fixé un objectif : écrire une fiction. 
Un défi relevé avec brio.
En novembre 2024, elle publie son 
premier roman, Le Temple des sou-
venirs, (Hello Éditions). Un ouvrage 
singulier, mêlant spiritualité, philo-
sophie et mythologie japonaise, et 
offrant au lecteur une immersion 
dans un Japon aux teintes printa-
nières, presque picturales. L’univers 
qu’elle dépeint évoque un tableau 
impressionniste, où chaque détail 
invite à la contemplation.

Un regard passionné mais lucide 
sur le Japon

En décembre 2025, Manon Gayet 
surprend avec un tout autre re-

gistre. Son second roman, Dans les 
ombres du passé, je t’ai cherché 
(Hello Éditions), dans un tout autre 
registre. Elle plonge cette fois le lec-
teur dans une enquête intense qui 
explore une facette plus sombre de 
la société japonaise.

Si le Japon est au cœur de son 
œuvre, Manon Gayet ne se contente 
pas d’une vision idéalisée. Son écri-
ture, nourrie d’un profond respect 
et d’une grande connaissance du 
pays, se veut aussi lucide et critique. 
À travers ses récits, elle interroge, 
questionne et transmet des mes-
sages, sans jamais renier sa fascina-
tion pour cette culture riche et com-
plexe.

Les deux romans sont disponibles 
chez votre libraire préféré.
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Maule’Culture - Il était une fois

Le musée est ouvert de 14h30 
à 17h30 les mercredis et les 
premiers samedis et dimanches 
du mois (sauf les 3 et 4 janvier). 
L’animation du musée est assurée 
par les bénévoles de l’Acime.  
Entrée libre et gratuite. 
Sur rendez-vous pour les 
groupes. La visite peut être 
complétée par celle de l’église. 
Venez-y en famille !

Musée Victor Aubert 
L’objet du mois : 

Horaires d’ouverture

Site du MuséeSite du Musée

EN 2 MOTS 

Un après-midi à Médan

Samedi 21 février, venez profiter 
d’une visite guidée de la maison 
d’Émile Zola ainsi que du musée 
Dreyfus.

Un après-midi ouvert à tous mais 
dont la priorité sera donnée aux 
adhérents, le nombre de places 
étant limité.

Alors n’attendez plus et inscrivez-
vous avant le 14 février 2026.

Réservation obligatoire au 06 29 
69 71 31.

Infos sur le site de l’ACIME.

ACIME

Un cadenas de sûreté 

«  Cadenas à secret ouvrant au mot 
Maule, exécuté par monsieur Fon-
taine, serrurier à Maule.
Collection V. Aubert »

C’est ce que nous apprend la lecture 
de cette étiquette rédigée par Victor 
Aubert (étiquette qu’il a pris le soin 
d’encadrer et que nous conservons 
précieusement !). 

Ce simple objet témoigne du souci de 
Victor Aubert de sauvegarder tout ce 
qui évoque une époque. Effective-
ment, c’est pour nous l’occasion de 
nous rappeler l’un des nombreux ar-
tisans installés à Maule. Et parfois de 
génération en génération. 

 De la serrurerie Rue Maurice Berteaux, la maison existe toujours. 

La Révolution, fin 1789, avait certes 
réorganisé la structure administra-
tive des communautés d’habitants, les 
communes remplaçant les paroisses. 
Les anciennes provinces furent dé-
coupées en 83 départements, eux-
mêmes subdivisés en districts, ceux-là 
en cantons. Chaque canton regroupait 
plusieurs communes, base du nouveau 
système. Les communes étaient admi-
nistrées par un conseil général, élu par 
les citoyens les plus aisés. Ledit conseil 
désignait des officiers municipaux 
chargés d’administrer la commune. Les 
électeurs élisaient également un maire, 
dont les pouvoirs et fonctions étaient 
limitées. Le gouvernement était repré-
senté par le procureur de la commune. 

En 1793, Maule, commune d’environ 
1200 habitants, était devenue chef-
lieu d’un  canton regroupant douze 
communes. 

Il fallut toutefois attendre la loi du 28 
pluviôse an VIII (17 février 1800), sous 
le consulat de Napoléon Bonaparte,  

pour qu’une administration commu-
nale autonome soit établie sous l’au-
torité d’un maire, nommé par le préfet 
dans les villes de moins de 5000 habi-
tants. 

Le premier maire désigné par cette 
procédure est Michel Sel, nommé le 
six brumaire an IX (28 octobre 1800) 
par le préfet de Seine-et-Oise. Il était 
assisté d’un adjoint, Jean-Baptiste Le-
guay propriétaire de la Rolanderie. Le 
conseil municipal, nommé également 
par le préfet, comprenait dix membres. 
Parmi les conseillers on retrouve 
Jean-Baptiste Troussel (1746-1814), 
propriétaire à Maule, premier maire élu 
sous l’ancienne formule. La circulaire 
du préfet du 6 brumaire définissait 
ainsi les missions de la municipalité  : 
« prendre connaissance des revenus de 
ladite commune et délibérer sur les be-
soins locaux et particuliers. »

Michel Sel n’était pas Maulois d’origine. 
Il était né vers 1734 à Sèvres et habitait 
à Paris depuis 1754. Marchand épicier 

puis négociant (courtier de pierres), il 
fut un des premiers juges du tribunal 
de commerce de Paris en 1792 et 1793. 
Il avait épousé le 20 septembre 1770 à 
Paris, paroisse Saint-Eustache, Louise 
Marguerite Potier. 

C’est le 1er nivôse an II (21 décembre 
1793) qu’il acquiert avec son épouse 
une maison bourgeoise à Maule. Celle-
ci est située à l’extrémité de la rue 
Saint-Vincent à deux pas du château 
d’Agnou.

Il exercera ses fonctions jusqu’à son 
décès le 18 mars 1806. Pendant son 
mandat, les principales délibérations 
du conseil portèrent sur la réglemen-
tation du marché, la réparation du 
pont en bois de la Bellique et la récla-
mation de René de Boisse, ancien sei-
gneur de Maule, afin de récupérer la 
propriété de la halle des merciers.

Après son décès, c’est Jean-Baptiste 
Leguay (1732-1813) qui lui succéda.

Maule’Culture - Il était une fois

Depuis 1800, le maire incarne un 
double rôle : chef de l’exécutif 
municipal et représentant à la fois 
de l’État et de la commune. Une 
fonction aux responsabilités mul-
tiples, au cœur de la vie locale.

Signatures sur le premier procès-verbal de délibérations du 15 pluviôse an 9  (4 février 1801)

Michel Sel, 
premier maire de Maule 
en 1800 
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Maule’Culture - Se cultiver

Céline Rallon et les bénévoles de la 
bibliothèque vous accueillent : 
•	 Lundi : 14h30-17h 
•	 Mercredi : 10h30-12h30 et                    

14h30-17h
•	 Samedi : 10h30-12h et 14h30-17h

Adresse : 24 rue Quincampoix
Tarif annuel : 15€ pour les Maulois, 20€ 
pour les extra-muros 

06 63 56 18 94

Horaires d’ouverture

Les coups de 
cœur de Céline
Responsable de la bibliothèque

Ceux du lac, de C. Royer

Prix du roman Écologie 2025. 
L’histoire vraie d’une famille de 
tsiganes chassée d’un lieu sauvage 
de la banlieue de Bucarest a 
passionné l’autrice qui s’en est 
inspiré pour son nouveau roman. 
Célébrer la vie au sein de la nature, 
voilà de quoi bousculer nos rapports 
à l’altérité.

Le baiser du soir, de C. Beauvais

Du fond de leur lit, tous les enfants 
attendent le baiser du soir... L’autrice 
restitue ici l’interminable attente 
magnifiée par Proust - Longtemps 
je me suis couché de bonne heure- 
et poudré délicatement au fil de 
l’album. Un petit délice de littérature 
jeunesse.

ADULTES

ENFANTS

Entre animations, partenariats et grands rendez-vous, l’hiver s’annonce 
chaleureux et animé. De quoi donner envie de pousser la porte… et de 
ne plus en repartir !

C’est reparti pour les jeudis de 
Coty !

Chaque jeudi, la bibliothèque ré-
sonne des voix enthousiastes des 
élèves de l’école élémentaire René 
Coty.

Céline, notre bibliothécaire, ac-
cueille deux classes par semaine 
pour un moment de lecture à voix 
haute, suivi d’un temps de décou-
verte parmi les rayons.

Les enfants repartent avec un livre 
sous le bras, impatients de revenir… 
et ils le font ! 

La Nuit de la Lecture : une soirée… 
à lire dans le noir (ou presque)

Cette année encore, la bibliothèque 
participe à l’évènement national 
des Nuits de la Lecture.

Rendez-vous mercredi 21 janvier, 
avec une ouverture exceptionnelle 
jusqu’à 19h.

Une animation surprise vous atten-
dra, nichée dans le clair-obscur des 
rayons… Suspense garanti !

Les goûters philos font peau 
neuve !

Pendant les vacances de février, les 
jeunes auront droit à un nouveau 
format : un goûter philo où l’on phi-
losophe par le jeu !
On y parlera d’une grande ques-
tion  : «  Comment transformer nos 
émotions négatives ? »

La date précise sera annoncée pro-
chainement, mais on peut déjà vous 
dire une chose  : préparez vos neu-
rones… et vos papilles.

Prix littéraires 2025 & dernières 
nouveautés 2025 : de quoi remplir 
vos sacs !

Les prix littéraires 2025 ont fait leur 
entrée à la bibliothèque, accompa-
gnés d’une avalanche des dernières 
sorties de l’année. De quoi satisfaire 
les lecteurs gourmands : ici, on dé-
guste les livres sans risque d’indi-
gestion !

Cet hiver, la bibliothèque devient 
plus que jamais un lieu de rencontre, 
de curiosité et de plaisir. Alors, cu-
rieux, rêveurs, petits et grands : on 
vous attend !

À la bibliothèque, 
pas question d’hiberner !

Cette opération solidaire s’est déroulée du 
15 au 20 décembre 2025. À cette occasion, 
le cinéma a proposé ses affiches en stock 
en échange d’un don libre, intégralement 
reversé à la Croix-Rouge. « Cette action a 
été mise en place un peu avant le Covid 
et permet de récolter entre 300 et 400€ 
chaque année », nous confie Xavier, le di-
recteur du cinéma.  

Les recettes collectées ont permis de sou-
tenir et d’aider les personnes accompa-
gnées par la Croix-Rouge. 

Cinéma Les 2 Scènes
Votre cinéma intercommunal

À l’affiche
ENFANTS

FILM PRIMÉ

FILM FRANÇAIS

FILM VOSTFR

Maule’Culture - Se cultiver

Place Henri Dunant 

01 34 74 96 29

cinema@maule.fr

Cinéma Les 2 Scènes à Maule

Cinéma intercommunal

Scannez-moi Scannez-moi 
pour obtenir la pour obtenir la 
programmation programmation 
complètecomplète

Le cinéma se mobilise 
pour la Croix-Rouge
Comme chaque année, le cinéma a organisé une vente d’affiches de films au profit 
de l’Unité locale Cœur de Mauldre de la Croix-Rouge.
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Agenda Événement organisé par la mairie 
ou en partenariat

Maule’Pratique - Sortir

Loto de la nouvelle 
année 
Le CCAS et le Campus le 
Buat organisent un grand 
loto placée sous le signe 
de l’intergénérationalité. 
De nombreux lots sont à 
remporter ! 
Rendez-vous le 22 janvier 2026 
de 14h30 à 17h au Campus le 
Buat. 

Lundi 22 janvier

École de musique : 
conférence 

L’école de musique organise 
une conférence « Musicienne, 
une autre histoire de la 
musique » le 24 janvier à 15h 
dans la salle Julien Bonhomme. 
Intervenants : Laurence 
Philippe (professeur de 
musique) et Tiphaine Chevallier 
(chanteuse lyrique). 
Tarif : 10€. 
Infos et réservations : 
concertamaule@gmail.com

Samedi 24 janvier

Dimanche 8 février 

Salon du livre

L’association Le Gothique de 
Bazemont organise son 1er salon 
du livre dans la salle du Cèdre 
(4 rue des écoles à Bazemont) 
de 11h à 17h. De nombreux 
acteurs du livre seront 
présents ! Accès libre, parking 
gratuit. 
Infos : www.bazemontgothique.fr

1er
Salon du livre

A

n

im
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t

i

o

n

sAnimations
Dimanche 8 février 2026 Dimanche 8 février 2026 

Auteurs : Fabienne Lauret, Pascal Descazaux, Vincent Maillard 

Maisons d’édition : Le Verger des Hespérides, Les Editions du Jasmin

Librairie : La Nouvelle Réserve de Limay

A BAZEMONT, SALLE DU CÈDRE 

à 12h RADIO SALON par les ados de la Baze 
à 15h30 une heure de CONTES pour petits et grands

à 12h RADIO SALON par les ados de la Baze 
à 15h30 une heure de CONTES pour petits et grands

Informations :   www.bazemontgothique.fr 
courriel : spectacles.gothique@gmail.fr 

tel : 07.81.12.41.78

de 11h à 17hde 11h à 17h

Accès libre - Parking gratuit
cour de l’école

4 rue des écoles 78580 Bazemont

Dimanche 1er février

Burns Noon 

Rendez-vous à partir de 12h 
dans la salle des fêtes pour le 
« Burns noon » organisé par 
le Comité de Jumelage. Ce 
déjeuner, fidèle aux traditions 
du « supper » écossais, 
célèbrera Robert Burns 
(haggis, discours, cornemuse). 
Tombola, animations musicales 
(Elan’Celts, Epona) et danses 
écossaises clôtureront l’après-
midi.
Adhérents : 32€, non-
adhérents : 37€ et -12ans : 15€. 
Réservations avant le 24/01 : 
06.10.10.66.90 ou 
michel.contet@wanadoo.fr

Samedi 24 janvier
15h00

Salle Bonhomme
Mairie de Maule

MusiciennesMusiciennes  Musiciennes 
Une autre histoire de la musiqueUne autre histoire de la musiqueUne autre histoire de la musique

par Laurence Philippe, professeure de musiquepar Laurence Philippe, professeure de musique
                Tiphaine Chevallier, chanteuse lyriqueTiphaine Chevallier, chanteuse lyrique

par Laurence Philippe, professeure de musique
        Tiphaine Chevallier, chanteuse lyrique

conférenceconférenceconférence

Renseignements et réservation : concertamaule@gmail.com

Participation aux frais : 10 euros

Maule’Pratique - Sortir

L’asso des 
commerçants
vous souhaite une
excellente année 2026

Rétro Mauloises

Retrouvez les Rétro Mauloises 
sur le parking de la salle des 
fêtes les 25 janvier et 22 février 
2026. 

Prenons le temps d’en 
parler 

En mars, la 7ème édition spéciale 
de « Prenons le temps d’en 
parler » à l’occasion de la 
journée internationale des 
Droits des Femmes. Date et lieu 
à venir. 

En mars

Merci pour votre fidélité ! 

Sandrine (Fleur en scène) • 
Aurélia (Le Rêve d’Auré) • Gigi 
(Chez Gigi) • Nicolas et Barbara 
(Maule Optique et les Lunettes de 
Sacha) • Alexis et Cindy (Maison 
Votruba)• Latifa (Mondélios 
l’Agence) • Amélia (Shiva) • Sylvie 
(Étoile & Cie) • Diego (Au boucher 
du Coin) • Philippe (Ma vieille 
bouteille) • François et William 
(Pharmacie de Maule) • Laurent 
et Colette (Boulangerie Colette) • 
Yvette (L’œuvre du temps).  
Et également  : Sandra (DaDa 
Galerie) • Delphine (Pharmacie 
de la Place) • Sylvie (Louise de 
Toi) • Lucie (Fromagerie Didière) • 
Isabelle (IB Coiffure) qui n’ont pu 
se joindre à nous.

Janvier
Venez profiter des SOLDES 
D’HIVER du 7 janvier au 3 février 
auprès de vos commerçants. 

Février
Le 14 février, c’est la Saint 
Valentin. Vous trouverez 
pleins d’idées auprès de vos 
commerçants pour dire « Je 
t’aime !! »

Du 6 au 15 mars 

Théâtre « Femmes en 
colère »

La troupe Les Mascarilles 
présente Femmes en colère à la 
salle des fêtes. 
Vendredis 6 et 13 mars à 21h, 
samedis 7 et 14 mars à 21h, 
dimanches 8 et 15 mars à 16h. 
Réservation : 
contact@lesmascarilles.fr ou 
06.72.99.62.79. 
Déconseillé aux moins de 13 
ans. Tarif libre.

 Samedi 21 mars

Gala de danse du CMDAS

Le Club Maulois de Danse 
Artistique et Sportive a le plaisir 
de vous convier à son 33ème 

Gala, qui se tiendra à partir de 
20h30 à la salle des fêtes. 
Le thème de cette année : la 
« Soirée de l’Élégance ».
Au programme : un show 
de danse sportive présenté 
par Natalia Shadowska et 
Florian Baudoux, et une soirée 
dansante animée par Dany 
Salmon et son orchestre.  
Réservations : 
• Raymonde Corbeau 
(raymonde.corbeau@wanadoo.fr 
 ou 06 44 71 38 45) 
• Patrice Nivollet 
(patrice.nivollet@orange.fr ou 
06 03 41 60 27). 

Samedi 21 février 

Un après-midi à Médan

L’Acime vous propose une visite 
guidée de la maison d’Émile 
Zola ainsi que du musée 
Dreyfus.
Cet après-midi est ouvert 
à tous mais la priorité sera 
donnée aux adhérents.
Inscription avant le 14 février 
2026 : 06 29 69 71 31.
Infos sur le site de l’ACIME.

Lundi 23 février 

Don du sang

La commune accueillera 
l’Établissement Français du 
Sang le lundi 23 février à la salle 
des fêtes de 15h à 19h30. 
Inscription sur le site de l’EFS 
ou en scannant le QR Code 
suivant. 
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Numéros d’urgence Consultations 
juridiques 

Maule’Pratique - À noter

LE CARNET

Naissances
Rakel LE GUIN, née le 10 octobre 2025.
Le conseil municipal adresse ses 
félicitations aux heureux parents. 

Mariages
Matthieu DUPRÉ et Nada DARAZZI, le 18 
octobre 2025.
William PIGNET et Elodie LAMY, le 18 
octobre 2025.
Alexandre MOUCO et Nausicaa DHOOGE, 
le 29 novembre 2025.
Le conseil municipal adresse ses 
félicitations aux familles. 

Décès
Monique LEROUX veuve DIVERRES, le 25 
septembre 2025 à l’âge de 87 ans.
Anne NOËL veuve DELAHAYE, le 30 
septembre 2025 à l’âge de 87 ans.
Catherine LECLERC, le 4 octobre 2025 à 
l’âge de 69 ans.
Laurent FLEURY, le 8 octobre 2025 à 
l’âge de 59 ans.
Suzanne MATHELIN, le 13 octobre 2025 à 
l’âge de 94 ans.
William DELCAMBRE, le 26 octobre 2025 
à l’âge de 53 ans.
Anne GIRARD, le 29 octobre à l’âge de 
89 ans.

Marie Marguerite GRANDJEAN épouse 
PLANCHON, le 30 octobre 2025 à l’âge 
de 80 ans.
Madeleine MAKSUD veuve SÉNÉCHAL, le 
7 novembre 2025 à l’âge de 95 ans.
Jean-Claude GROSSET-JANIN, le 7 
novembre 2025 à l’âge de 89 ans.
Christian WASCHEUL, le 8 novembre 
2025 à l’âge de 63 ans.
Michel SÉRET, le 8 novembre 2025 à 
l’âge de 87 ans.
Pierre LEGUÉ, le 17 novembre 2025 à 
l’âge de 83 ans.
Le conseil municipal adresse ses 
condoléances aux proches. 

Ouverture 
Lundi au vendredi : 
9h-12h et 14h-17h
Samedi : 9h-12h
01 30 90 49 00
contact.mairie@maule.fr

Les services de la mairie
Affaires générales : 01 30 90 49 18
Urbanisme : 01 30 90 49 09
Scolaire : 01 30 90 41 60
Guichet unique : 01 30 90 49 03
Communication : 01 30 90 49 12
		     01 30 90 49 17
Services techniques : 01 30 90 49 06
		            01 30 90 41 64

Le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS)
1, allée de Carnoutie à Maule
01 82 86 01 71
ccas@maule.fr
Ouverture : 
•	 lundi : 9h-12h, 
•	 mardi : 9h-12h et 14h-17h
•	 jeudi : 9h-12h
Sur rendez-vous : 
•	 mercredi : 14h-17h
•	 vendredi : 14h-17h

La crèche familiale 
1, allée de Carnoustie à Maule
Ouverture du lundi au vendredi de 9h 
à 12h et de 14h à 17h. 
01 82 86 01 73 ou creche@maule.fr

SAMU : 15
Pharmacie de garde :  
monpharmacien-idf.fr
Centre anti-poison : 
01 40 05 48 48
Pompiers : 18
Police secours : 17
Police municipale : 06 07 66 45 67 
ou 06 75 89 90 89
Violence faites aux femmes : 39 19
Enfance en danger : 119

Des permanences juridiques 
gratuites sont assurées en 
mairie le 3ème samedi des mois 
de janvier, mars, mai, juillet, 
septembre et novembre 2025. 
Sur rendez-vous : 
contact.mairie@maule.fr ou 
01.30.90.49.00

Votre mairie 
Marché 
hebdomadaire

Rendez-vous tous 
les samedis de 8h à 
13h sur la Place du 
Général de Gaulle. 
Plus de 20 
commerçants 
ambulants vous y 
attendent. 

Résumé de l’exposé des motifs : En 2011, le commissariat 
au développement durable expliquait que le coût des pollu-
tions dues à l’agriculture et à l’élevage (pesticides et nitrates 
dissous dans l’eau ) s’élevait à 54 milliards d’euros par an. En 
2024, le Ministère de la Santé faisait état de 12 millions de 
français régulièrement exposés à une eau non conforme vis 
à vis des pesticides (ce qui n’est pas le cas à Maule, mais l’air 
de nos maisons est contaminé et nous assistons au déclin 
vertigineux des insectes pollinisateurs, des oiseaux...

En octobre 2025, la revue “Environmental Science and Tech-
nology“ publiait une étude indiquant que plusieurs tonnes 
de substances actives de pesticides (et leur métabolites) 
sont contenues dans les nuages qui circulent au-dessus de 
notre territoire. Ces substances, encore actives, sont ainsi 
distribuées bien loin des zones d’usage. 

Pour se protéger de ces contaminations, les Français, 
conscients des difficultés du monde agricole ont fait, au 
cours des années, des demandes tout à fait raisonnables, 
notamment à être alertés au moments des pulvérisations. 
Mais ces requêtes ont été régulièrement ignorées par les 
pouvoirs publics, et les chambres d’agriculture ont transfor-
mé leurs demandes d’alertes préalables en “chartes d’enga-
gement“, sans aucune utilité protectrice. 

Cependant, en 2021, le Conseil Constitutionnel et le Conseil 
d’État ont jugé que ces chartes d’engagement n’assuraient 
ni la protection des riverains, ni celle des personnes pré-
sentes à proximité des zones susceptibles d’être traitées. 
Pourtant, 4 ans plus tard la loi n’avait toujours pas bougé.

Cette proposition de loi ambitionne donc d’adapter le droit 
au regard de ces deux décisions de 2021, de revoir l’’éla-
boration des chartes afin qu’elles récupèrent une efficaci-
té protectrice, d’adapter le droit national au droit commu-
nautaire, et de créer le registre national sur l’utilisation des 
produits phytosanitaires réclamé par l’agence nationale de 
sécurité sanitaire (anses) à l’issue de son étude “pestiriv“, 
afin de faciliter ses travaux de recherche sur les pesticides 
et de favoriser le traitement médical des empoisonnements 
aux pesticides aigus ou chroniques. 

L’article 1er décide que l’élaboration des chartes se fera 
sous l’autorité du préfet, et associera les utilisateurs de pes-
ticides, les riverains des parcelles, et les maires des com-
munes concernées, invités à prendre toute leur place dans 
cette concertation, en définissant avec leur conseil muni-
cipal, les zones sensibles de leur territoire communal. Ces 
chartes devront aussi prévoir des dispositifs d’information 
des riverains en temps réel ; un comité de suivi sera créé 
pour assurer leur application.

L’article 2 exige la transmission des registres d’épandage 
des produits utilisés (ces registres à la parcelle sont obliga-
toirement tenus selon le règlement européen 1107/2009 
par les utilisateurs des produits, et indiquent le nom, la dose, 
le moment d’utilisation, la zone, et la culture concernée) à 
l’autorité administrative, à l’industrie de l’eau potable ou 
aux habitants qui le demandent. Il instaure également la 
création du “registre national sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires“ destiné à l’Anses avec un objectif médical 
et de recherche scientifique.

Le rapporteur de la commission des affaires économiques 
du sénat, le sénateur agriculteur républicain Pierre Cuypers 
a conseillé de voter contre cette proposition de loi qui vise 
pourtant uniquement à protéger la santé de ses compa-
triotes. Les raisons invoquées, calquées sur celles des syndi-
cats agricoles majoritaires, sont indécentes. Alerter préala-
blement (ce qui consiste à envoyer un SMS à une application 
dédiée) “accroitrait fortement les contraintes pesant sur 
l’exercice du métier d’agriculteur“.  Et créer le registre na-
tional des produits phytosanitaires réclamé par l’agence de 
sécurité sanitaire pour protéger les populations “stigmati-
serait“ le métier d’agriculteur !

Ce qui stigmatise les agriculteurs utilisateurs de ces produits 
chimiques de synthèse boostés aux nanoparticules leur 
permettant de pénétrer au coeur des cellules de tout orga-
nisme vivant, c’est surtout... leur refus de protéger autrui ! 
En France, aucun utilisateur de produits chimiques dan-
gereux n’oserait ainsi refuser des mesures de protection 
de la population, ou entraver la recherche par une dissi-
mulation volontaire des données.

Le 18/12/2025, le Sénat votait CONTRE cette loi de bon sens. 
Triste moment ! Le même jour, Le Monde publiait une étude 
classant Maule dans les 10% des villes exposées aux pesti-
cides les plus dangereux.

Paroles Mauloises - Tribunes Libres

Aline Read 
Conseillère Municipale,

Liste Santé Environnement

William Falchetto 
Conseiller Municipal, Liste 
Générations Citoyennes

Les cobayes se rebiffent ! Des sénateurs déposent une proposition de loi 
pour protéger la santé

Une exception bien française 
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Paroles Mauloises - On vous répond

Questions 
à votre équipe 
municipale

Le Maire et les élus vous 
accueillent autour d’un café pour 
discuter des projets futurs et 
écouter vos suggestions.

Dates : 
Samedi 17 janvier
Samedi 14 février

La Municipalité à votre 
écoute

Restons en contact

Site internet : maule.fr

Facebook : Mairie de Maule 

Instagram : maule_yvelines 

Application mobile : Maule 
(Android et iOS)

Mail : contact.mairie@maule.fr

L’entretien du trottoir situé devant 
chaque domicile incombe au 
riverain. Cela inclut le déneigement, 
le salage en hiver, mais aussi le 
nettoyage et le balayage tout au 
long de l’année. 

Cette obligation vise à garantir la 
sécurité des usagers et à maintenir 
une bonne visibilité pour la 
circulation.

En cas de manquement, la 
responsabilité du riverain peut être 
engagée si un accident survient. 

La fin du réseau téléphonique sur cuivre est prévue en 
janvier 2028. Si vous n’avez pas souscrit à un abonnement 
fibre depuis son déploiement à Maule en 2019, vous êtes 
encore sur le réseau cuivre. 

Ce réseau sera abandonné d’ici janvier 2028, remplacé par 
la fibre optique et d’autres technologies (4G, 5G, satellite). 
Tous les services utilisant le cuivre (téléphone, ADSL, 
alarmes, etc.) devront migrer vers la fibre ou un réseau 
mobile pour continuer à fonctionner. 

Les travaux et abonnements liés à la fibre sont entièrement 
gérés par des opérateurs privés. La mairie n’intervient pas 
dans ces démarches.

Le passage à la fibre pouvant être semé d’embûches 
(fourreaux bouchés nécessitant travaux notamment), il 
est recommandé d’anticiper et d’agir dès aujourdhui pour 
ne pas risquer de perdre toute connexion pendant de 
longues semaines à l’arrèt du cuivre

Qui est responsable du 
déneigement devant les 
habitations ?

Que signifie la fin du réseau de cuivre pour 
les usagers ?

TOUS TYPES DE TRAVAUX
ÉLECTRIQUES

Où nous trouver ?

Nos services 

Rénovation intérieur / extérieur
Borne de recharge électrique
Domotique 

Qui sommes nous ?
Entreprise  familiale créée en
1948, spécialisée dans les
travaux électriques 

01 39 74 01 90 

contact@taquet.fr

06 14 87 49 43

50 Rue de Sablonville, Triel-sur-Seine
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24 janvier 
 

MAULE
2026

20h - Ouverture des portes
20h30 - Début du concert

12€ adulte - 10€ moins de 16 ans

RéSERVATIONS :


